
  

 

Le projet de Santigny est concerné par le SRCE (schéma régional de cohérence Ecologique). Suite au 

grenelle de l’environnement, les trames vertes et Bleue (TVB) pour la préservation de la biodiversité 

afin de maintenir ou de restaurer les capacités de libre évolution des espèces au sein des territoires 

ont été créés. Or Le projet éolien de Santigny ne permettra pas de conserver les continuités 

écologiques : en effet, le bois communal où l’implantation des éoliennes est prévue est ceinturé par 

des clôtures infranchissables par la faune sauvage, à l’ouest il y a la ligne TGV et à l’Est, le bois de 

Chabrolle gérée par  la société forestière de la caisse des dépôts et consignations qui est également 

clôturé. Les communaux sont le seul passage nord sud pour la faune. L’installation d’éoliennes dans 

ce passage et l’installation d’une base de vie pour 15 personnes pendant les 8 mois de travaux 

risquent de bloquer toute circulation de la faune sauvage.  

 

 



L’implantation d’éoliennes dans des bois est un non-sens à mon avis au niveau écologique. 

 

Nous sommes en terre plaine où les forêts représentent moins de 10% des milieux (source : le 

rapport de présentation du SCOT (Schéma de cohérence territoriale du grand Avallonnais) 2018) 

 

 

Dans ces bois vivent des Chiroptères qui sont les premières victimes des pales des éoliennes. Quatre 

sites Natura 2000 entourant les bois ont un intérêt patrimonial pour les chiroptères.  Les éoliennes 

prévues dans nos bois communaux font 200m de haut. Les pales balaieront donc de 60 m à 200 

mètres de haut. L’étude d’impact réalisée par le bureau d’étude CERA environnement a recensé au 

moins 16 espèces distinctes sur 24 présentes en Bourgogne avec plus de 4800 contacts dont 8 des 9 

espèces volant à haute altitude. Les tests ont été faits à 100 mètres de hauteur, Abo Wind  considère 

l’activité faible en hauteur. Peut-être à 100m mais à 60 mètres qu’en est-il ? Doit-on sacrifier notre 

faune sauvage pour des éoliennes. Les Chiroptères sont des espèces vulnérable il faut les protéger. 

De même pour les migrateurs. Nous sommes sur un couloir secondaire des migrateurs dont les grues 

cendrées. La prolifération des éoliennes dans l’Yonne devient une vraie barrière à la migration. 

L’espèce est sensible à l’effet épouvantail des éoliennes.  On recense déjà plus de 120 éoliennes dans 

un rayon de 20 km aux alentours, et de nouveaux projets voient encore le jour dans les environs. 

Cela suffit ! 

  



Le SCOT du grand Avallonais prévoie de protéger les réservoirs de la biodiversité et les espaces 

sensibles. Il proscrit la réalisation de petits parcs éoliens en particulier dans les zones sensibles.  

Des espaces sensibles comme par exemple, ceux où la cigogne noire (espèce protégée) est présente. 

L’étude environnementale a recensé une cigogne noire à moins de 500m de l’implantation des 

éoliennes ! 

 

 

 

 

 



Surtout que nous ne sommes pas une région à vent. Il faut mettre des éoliennes de 200 mètres de 

hauteur ! La vitesse nominale des éoliennes Senvion M140 est de 11m/s or la vitesse relevée à 122m 

est de 5.9 m/s. Donc la puissance totale du parc de 10.2MW ne sera jamais atteinte. La courbe de 

puissance d’une éolienne Senvion M140 nous donne 1 kW à 6m/s contre 3.4KW à 11m/s soit une 

puissance du parc de 3 MW au lieu des 10.2 MW annoncés, soit la puissance d’une seule éolienne 

dans un lieu venteux. 

 

L’étude liste les dangers. Les principaux accidents peuvent être : un effondrement de l’éolienne,  une 

rupture ou chute de pales, l’éolienne mesure 200 m de hauteur, la ligne TGV est à 235 m ! Il va falloir 

viser juste ! L’autre accident possible est l’incendie, quelle est la pertinence de mettre des éoliennes 

dans des bois ? 

L’étude liste également les zones d’effets de projections de glace qui a une probabilité assez forte et 

qui est de 405 m, la route et le TGV sont en première ligne ! 

  



L’étude d’ABO Wind comporte plusieurs inexactitudes : il est marqué que la proposition 

d’implantation de 3 éoliennes situées en forêt communale a recueilli l’accord et la validation de 

l’ensemble de la population de Santigny. Ce n’est pas vrai. Nous avons été mis au courant de ce 

projet quand les baux avaient déjà été signés.  

Il est signalé qu’en Janvier Février 2016 plusieurs réunions de travail avec les élus et les exploitants 

agricoles ont été réalisées. Or seulement 4 exploitants agricoles sur les cinq présents sur la commune 

ont été sollicités.  

De plus le conseil municipal a reconnue ne pas afficher les comptes rendu de réunion du conseil. 

 

L’information n’a pas été transmise. 

  



Il faut également savoir que Mr Thomas Glutron, premier responsable du projet  avant madame Le 

Gallou, a proposé à une partie des conseillers municipaux, d’abord l’implantation d’éoliennes sur 

leurs terrains privés lors des scénarios initiaux, celles-ci ont été abandonnées par la suite, à cause des 

contraintes de l’aviation militaire. Mr Glutron a ensuite proposé l’implantation de panneaux solaires 

avec à la clef un confortable revenu annuel de location. Je me demande si certains votes lors des 

séances du conseil municipal étaient très objectifs. Il y a, à mon avis, un genre de conflit d’intérêt. 

En conclusion l’étude environnementale est incomplète. Le projet présente un impact 

environnemental important. D’un point de vue politique, il est en contradiction avec le SCOT du 

grand Avallonais. C’est pourquoi, ce projet devrait être abandonné. 

 


